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----------
ARTICLE 23

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Les orientations des schémas régionaux doivent être en cohérence avec la programmation
pluriannuelle  des  investissements  de  production  d’électricité  prévue  par  la  loi  n° 2000-108 du
10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


